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APPROBATION DE L’AVENANT N°3

A LA CONVENTION OPERATIONNELLE

DU 19 octobre 2010
COMMUNE DE BINIC-ÉTABLES-SUR-MER

SECTEUR « Rues des Ecoles et Wilson »

Délibération n° B-26-2121

Le Bureau, réuni le 03 mars 2026,

Vu les articles L. 321-1 et suivants et R. 321-1 et suivants du Code de l'Urbanisme,

Vu le décret n° 2009-1.1 Td 3 ZdY] -++4 _^acQ]c SanQcY^] TU [v;cQR[YbbU\U]c EdR[YS <^]SYUa TU 
Bretagne (EPF Bretagne), etet notamment :
� son article 2 qui dispose que les missions de cet établissement peuvent être réalisées 

pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs 
établissements publics, en application de conventions passées avec eux

� b^] QacYS[U ,, `dY TYb_^bU `dU [U 9^]bUY[ Tv7T\Y]YbcaQcY^] Q__a^deU SUb S^]eU]cY^]b Uc 
`dU SU _^de^Ya TvQ__a^RQcY^] _Udc pcaU Tn[nWdn Qd 8daUQd'

Vu le règlement intérieur de cet établissement, modifié par délibération du Conseil 
Tv7T\Y]YbcaQcY^] ]q9-2525-11 en date du 01 juillet 2025, et ses annexes ;

Kd [Q Tn[YRnaQcY^] Td 9^]bUY[ Tv7T\Y]YbcaQcY^] TU [$;E< 8aUcQW]U ]q9 -0-24 du 25 novembre 
2025 donnant délégation au Bureau notamment pour approuver :

� les avenants aux conventions opérationnelles à l’exception de ceux concernant :
% [vne^[dcY^] Td _naY\ocaU bQ]b QdW\U]cQcY^] Td \^]cQ]c _[QV^]T TvQScY^] 

foncière
% [vne^[dcY^] k [Q RQYbbU Td \^]cQ]c _[QV^]T TvQScY^] V^]SYoaU' QeUS ^d bQ]b 

évolution du périmètre
% [vQdW\U]cQcY^] TU [Q TdanU TU _^acQWU %^d TU S^]eU]cY^]& TQ]b [Ub S^]TYcY^]b 

suivantes :
o Zdb`dvk TUdf Q]b Q_aob [vY]ca^TdScY^] Tvd] aUS^dab WaQSYUdf' QT\Y]YbcaQcYV 

^d XYnaQaSXY`dU' ^d [vY]ca^TdScY^] Tvd]U QScY^] U] ZdbcYSU' TU ]QcdaU k 
U\_pSXUa [Q anQ[YbQcY^] TU [v^_naQcY^] SQa [Uda anb^[dcY^] Ubc ]nSUbbQYaU 
au calcul du prix de revient, à la [UenU Tvd]U S^]TYcY^] bdb_U]bYeU' k 
[v^RcU]cY^] Tvd]U Qdc^aYbQcY^] TvdaRQ]Yb\U ^d k [vUfnSdcY^] TUb caQeQdf 
de proto-Q\n]QWU\U]c' TvQ\n]QWU\U]c ^d TU S^]bcadScY^]'

Publiée au recueil des actes le 10/03/2026
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o [Y\YcnU Qd ., TnSU\RaU TU [vQ]]nU U] S^dab TU [Q`dU[[U [U _^acQWU %^d
la convention) doit normalement prendre fin, de façon à ce que la 
cession se fasse dans le cadre du même exercice budgétaire que celui 
initialement prévu, dans tous les autres cas, 

Kd [Q Tn[YRnaQcY^] Td 9^]bUY[ Tv7T\Y]YbcaQcY^] TU [$;E< 8aUcQW]U ]q9 -0-23 du 25 novembre 
2025 approuvant le 4ème Ea^WaQ\\U E[daYQ]]dU[ Tv?]cUaeU]cY^]b %EE?&' `dY TncUa\Y]U [Ub
grands enjeux portés par l'EPF Bretagne pour la période 2026-2030, à savoir : 

�

� La production de logements, notamment sociaux et abordables, impliquant le 
aUb_USc Tvd] _^daSU]cQWU \Y]Y\d\ TU [^WU\U]cb [^SQcYVb b^SYQdf cg_U EAJH-PLAI, ou 
de logements abordables, voire abordables pérennes, en lien avec les besoins de 
chaque territoire. Une attention particulière est portée k [Q [dccU S^]caU [vXQRYcQc
dégradé et aux possibilités de réhabilitation du bâti.  

� Le développement économique, notamment dans un objectif de redynamisation des 
centres-bourgs/centres-villes, TU aUbcadScdaQcY^] TU h^]Ub TvQScYeYcnb et de recyclage 
TU V^]SYUa TvQScYeYcnb U] VaYSXU)

� L'adaptation au changement climatique et la réduction de la vulnérabilité aux 
risques ]^cQ\\U]c�5

o en milieu urbain, par une vigilance renforcée pour toute urbanisation 
Tv;C7<' [vQ\n[Y^aQcY^] Td SQTaU TU eYU %]QcdaU U] eY[[U&' le développement de la 
biodiversité (trame verte et bleue), [Ub ^_naQcY^]b TU TnbQacYVYSYQ[YbQcY^]�6

o par [Q \YbU U] udeaU TUb \UbdaUb V^]SYoaUb aU[QcYeUb Qdf _[Q]b TU _a^cUScY^] S^]caU
[Ub aYb`dUb�6

o en espaces naturels et agricoles, par une intervention à titre subsidiaire, de façon 
ponctuelle et accessoire, pour leur protection.  

Kd [vQaapcn \Y]YbcnaYU[ Td +/ TnSU\RaU -+-/ _^acQ]c aU]^deU[[U\U]c Td \Q]TQc TU [Q TYaUScaYSU
générale de l'EPF Bretagne, 

Kd [Q Tn[YRnaQcY^] Td S^]bUY[ TvQT\Y]YbcaQcY^] TU [$;E< 8aUcQW]U ]q 9-25-25 du 25 novembre 
2025 donnant délégation de compétences à la Directrice Générale, 

Vu la convention cadre signée entre la 9^\\d]Qdcn Tv7WW[^\naQcY^] HQY]c-Brieuc Armor 
Agglomération et l'EPF Bretagne le 05 mai 2022, prolongée par les instances du 16 octobre 
2025, 

Kd [Q S^]eU]cY^] ^_naQcY^]]U[[U TvQScY^]b V^]SYoaUb bYW]nU U]caU [v;E< 8aUcQW]U Uc [Q
commune de Binic-Étables-Sur-Mer le 19 octobre 2010, 

Kd [vQeU]Q]c ]q, U] TQcU Td ,1 ]^eU\RaU -+,3 k [Q S^]eU]cY^] ^_naQcY^]]U[[U _anSYcnU'

Kd [vQeU]Q]c ]q2 en date du 07 juin 2024 à la convention opérationnelle précitée, 

Kd [U _a^ZUc TvQeU]Q]c n°3 annexé à la présente délibération, 

Considérant que la commune de Binic-Étables-Sur-Mer souhaite réaliser un programme 
d'habitat sur le secteur Rues des Écoles et Wilson, 

Considérant que le projet de la commune de Binic-Étables-Sur-Mer ayant subi quelques 
évolutions, il est nécessaire de revoir la durée de portage Uc [U \^]cQ]c TvQScY^]b V^]SYoaUb
prévus initialement, 
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9^]bYTnaQ]c [vY]cnapc TU S^]S[daU d] QeU]Q]c _aU]Q]c U] S^\_cU SUtte modification de la durée 
de portage Uc Td \^]cQ]c TvQScY^]b V^]SYoaUb, 

Considérant que cela ne modifie pas les engagements de la commune quant aux objectifs de 
[v;E< Bretagne à savoir : 

� Privilégier les opérations de restructuration  
� Viser la performance énergétique des bâtiments  
� Le respect du cadre environnemental 
� AY\YcUa Qd \QfY\d\ [Q S^]b^\\QcY^] TvUb_QSU'

Considérant que l'EPF Bretagne Q _a^_^bn d] _a^ZUc TvQeU]Q]c' Z^Y]c k [Q _anbU]cU Tn[YRnaQcY^]'
qui modifie les articles n°3 et 10 de la convention initiale, 

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Approuve le projet de TvQeU]Q]c ]q3 à la convention opérationnelle du 19 octobre 2010 à 
passer avec la commune de Binic-Étables-Sur-Mer et annexé à la présente délibération, 

Autorise la Directrice générale TU [v;cQR[YbbU\U]c EdR[YS <^]SYUa TU 8aUcQW]U k bYW]Ua le dit 
avenant ainsi que toute pièce ou document nécessaire à son exécution, 

Nombres de votants :11

Nombre de voix POUR : 10 

Nombre de voix CONTRE : 0 

Nombre d’abstentions : 1 

Un élu ne prend pas part au vote 

Approuvé par le Préfet de Région  

Le Préfet de Région 

Pour le Préfet de région, et par délégation,

L’adjoint au secrétaire général

pour les affaires régionales  

Ludovic MAGNIER  

Monsieur le Président  du Conseil 
Tv7T\Y]YbcaQcY^] dU [v;cQR[YbbU\U]c EdR[YS
Foncier de Bretagne  

Philippe HERCOUËT  

Philippe HERCOUET
Signature numérique de Philippe 
HERCOUET 
Date : 2026.03.05 23:50:01 +01'00'

Signé électroniquement le 09/03/2026

par Ludovic MAGNIER
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La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etablissement Public

Foncier de Bretagne. La présente délibération et les pièces s’y rapportant sont également

consultables au siège de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne.



Avenant n°3 à la convention opépérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE BINIC-

ÉTABLES-SUR-MER

SECTEUR « RUES DES ECOLES ET 
WILSON »

Entre

La commune de Binic-Étables-Sur-Mer dont le siège est situé 1 Place Jean Heurtel, 22680 BINIC-
ÉTABLES-SUR-MER, identifiée au SIREN sous le n°200061463, représentée par son Maire, XXXXXX, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil municipal en date du +++,
CiCi-après désignée "la Collectivité"

;qc\T ^P`b(

EtEt

Bq<bPQZXaaT[T\b FcQZXR =]\RXT` ST 9`TbPV\T( <bPQZXaaT[T\b FcQZXR g RP`PRbi`T @\Scab`XTZ Tb :][[T`RXPZ( 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sasa Directrice générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 03 mars 2026.
CiCi-après désigné "Zq<F= Bretagne"

;qPcb`T ^P`b(
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Préambule 

Le 19 octobre 2010, la commune de Binic-Étables-Sur-Mer Tb Zq<bPQZXaaT[T\b FcQZXR =]\RXT` ST
Bretagne ont signé une convention opérationnelle d'actions foncières en vue de réaliser une opération 
ST `T\]cdTZZT[T\b c`QPX\ g S][X\P\bT SqWPQXbPb SP\a c\ aTRbTc` ST a]\ Rpc` ST dXZZT %`cT STa fR]ZTa
et rue Wilson). 

8ce bT`[Ta ST RTbbT R]\dT\bX]\ ]^h`PbX]\\TZZT( ZP :]ZZTRbXdXbh P a]ZZXRXbh Zq<F= Bretagne ̂ ]c` ZqPR_cXaXbX]\
d'un tènement foncier sis rue des Écoles et rue Wilson destiné à une opération de logements. 

Les travaux de déconstruction et de dépollution sont R][^ZTeXUXha ^P` ZqX\RT\SXT ST ZqP\RXT\ RX\h[P, 
rendant celui-ci inaccessible à ce jour pour les diagnostics de dépollution. Il est donc nécessaire 
Sqattendre la déconstruction prévue en 2026 pour les diagnostics de dépollution. Ladite dépollution 
pourra être finalisée en 2027, consécutivement à la déconstruction. 

La commune de Binic-Étables-sur-Mer a]ZZXRXbT PcY]c`S$WcX Zq<F= Bretagne ^]c` ZP `hSPRbX]\ Sqc\
avenant n°3( PUX\ ST ShUX\X` ZqPZZongement de la durée de portage Tb ZP []SXUXRPbX]\ Sc C]\bP\b Sq8RbX]\
Foncières. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et aux avenants n°1 et 2 

z B$P`bXRZT / UXVc`P\b T\ ^PVT 4 ST ZP R]\dT\bX]\ ]^h`PbX]\\TZZT S$PRbX]\a U]\RXi`Ta Sc -5 ]Rb]Q`T .,-,(
[]SXUXh ^P` ZqPdT\P\b \m. Sc 3 YcX\ .,.0 est désormais rédigé comme suit : 

"Article 3 – Engagement financier de l’EPF Bretagne – Études Préalables

BqT\VPVT[T\b UX\P\RXT` ST ZqfbPQZXaaT[T\b FcQZXR =]\RXT` ST 9`TbPV\T Pc bXb`T ST ZP ^`haT\bT R]\dT\bX]\
Tab STabX\h Pc UX\P\RT[T\b ST ZqT\aT[QZT STa Sh^T\aTa ZXhTa Pce PRbX]\a U]\RXi`Ta \]bP[[T\b ZT
paiement : 

- STa ^`Xe SqPR_cXaXbX]\ Tb U`PXa P\\TeTa %U`PXa SqPRbT( ST Vh][ib`T( W]\]`PX`Ta ST \hV]RXPbX]\(
etc.) ; 

- des indemnités liées aux évictions ; 
- STa ^`TabPbX]\a ST bXT`a ZXhTa g RT`bPX\Ta hbcSTa `TZPbXdTa Pc ^h`X[ib`T SqX\bT`dT\bX]\ Tb Pce

travaux de proto aménagement 
- des dépenses engendrées par la gestion des biens (impôts, assurance, gardiennage, etc.). 

BqT\aT[QZT ST RTa Sh^T\aTa aT`]\b X[^cbhTa ac` ZT ^`Xe ST `TdT\bT STa QXT\a PR_cXa ]c UT`]\b Zq]QYTb
Sqc\T ST[P\ST ST `T[Q]c`aT[T\b g ZP :]ZZTRbXdXbh T\ RPa ST `haXZXPbX]\ P\bXRX^hT ST ZP ^`haT\bT
convention. 

F]c` ZP ^`haT\bT R]\dT\bX]\( ZqT\VPVT[T\b UX\P\RXT` ST Zq<F= Tab TabX[h g 2 100 000 € HT. 

Ce montant ne constitue cependant pas une condition de légalité des acquisitions et/ou des dépenses 
effectuées. 

z L'article 10 figurant en page 10 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 19 octobre 
2010, []SXUXh ^P` ZqPdT\P\b \m- Sc -2 \]dT[Q`T .,-4 Tb ^P` ZqPdT\P\b \m. Sc 3 YcX\ .,.0( est désormais 
rédigé comme suit : 

"Article 10 – Durée du portage 

La durée de la convention est fixée jusqu’au 31 décembre 2028 au plus tard." 
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Article 02 – Autres dispositions

BTa Pcb`Ta P`bXRZTa Tb SXa^]aXbX]\a ST ZP R]\dT\bX]\ ]^h`PbX]\\TZZT SqPRbX]\a U]\RXi`Ta aXV\hT ZT 19 
octobre 2010, de l'avenant n°1 du 16 novembre 2018 Tb ST ZqPdT\P\b \m. Sc 3 YcX\ .,.0 demeurent 
inchangés. 

Article 03 – Date d'effet

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 

Fait en trois exemplaires originaux, 

A Binic-Étables-sur-Mer,  
Le 

A Rennes, 
Le 

Pour la commune de Binic-Étables-Sur-Mer, Pour l’EPF Bretagne,

Le Maire, La Directrice générale, 

XXXXXX Carole CONTAMINE

Avis du Contrôleur Général 


